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Le Bulletin est une publication produite par l’APLT, destinée à ses membres. 
Depuis le premier numéro paru en 2002, le Bulletin est publié deux fois par année (éditions hiver et été) 

et distribué aux membres de l’Association par voie postale. 
 

Tous les numéros du Bulletin sont disponibles en format PDF sur le site web de l’APLT 
 
 
 
 
 

www.aplt.org 
 

Le contenu des textes n’engage que la responsabilit é de leur(s) auteur(s). 
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 Comme à chaque début d’année, la tra-
dition veut que nous passions en revue des 
sujets qui nous ont préoccupés au cours de 
l’année écoulée. D’entrée, soyons positifs ! 
Au contraire de certaines des dernières an-
nées, il n’y a pas eu de problèmes ou dé-
sagréments majeurs qui nous auraient aler-
tés : les algues bleues sont restées discrè-
tes (même si elles ont encore montré le 
bout du nez dans certaines baies), les 
speed boats ont été moins nombreux et, 
comble de chance, le poker run a été annu-
lé pour une deuxième année consécutive. 
 
 Pour aller encore plus dans le positif, 
nous sommes très satisfaits de voir que la 
mise en place du parc régional a progressé 
de façon significative par la création des 
zones de camping organisées et surveillées 
à la baie du Milieu et à la baie du Poste, ce 
qui a mis fin à une situation très domma-
geable non seulement pour la bonne santé 
du lac, mais aussi pour la réputation du lac 
Taureau. Dans la même veine, nous de-
vons mentionner que, grâce à l’implication 
active de la Municipalité, la journée de 
l’arbre a été cette année encore un beau 
succès et que l’installation des stations de 
vidange pour bateaux a bien progressé. 
Donc des aspects encourageants pour la 
protection de notre lac. 
 
 Par contre, plusieurs dossiers continuent 
de nous inquiéter, et certains ont même re-
quis que des membres du conseil d’admi-
nistration s’investissent de façon active. 
Mentionnons les bas niveaux du lac au prin-

temps et en début d’été, ainsi que le déboi-
sement regrettable d’une section du sentier 
du promontoire de la baie Dominique. De 
plus, nous sommes toujours impatients de 
voir le projet d’amélioration du traitement 
des eaux usées du village débuter. Enfin, 
notre association reste inquiète de ne pas 
être impliquée dans les projets de la MRC 
de Matawinie concernant le développement 
du parc régional, et ce, même si le préfet de 
la MRC nous a annoncé en juillet dernier 
vouloir nous consulter. 
 
 Plusieurs des sujets mentionnés ci-
devant font l’objet d’articles dans le présent 
bulletin, le but étant de tenir nos membres 
informés des évènements principaux affec-
tant notre lac et des actions des bénévoles 
de notre association. 
 
 Je terminerai en remerciant nos mem-
bres de nous avoir manifesté leur appui cet-
te année, d’abord en renouvelant leur ins-
cription, mais aussi pour certains en four-
nissant un don ou en nous écrivant un mot 
d’encouragement, et  
 

en souhaitant à tous, 
membres et sympathisants, 

une excellente année 2011 avec la santé et 
le bonheur que tous désirent ! 

 
À souligner que 2011 marquera le 30e anni-
versaire de l’APLT ! Nous y reviendrons 
dans notre prochain bulletin. 
 

Gilles Cartier 
Président de l’APLT

��  3 ��  

Ordre du jour de la 30 e assemblée générale annuelle 
de l’APLT  
 
31 juillet 2010, de 9 h 00 à 12 h 00 
Salle J.-Moïse–Bellerose, Saint-Michel-des-Saints 
 
1. Ouverture de l’assemblée, adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la 29e assemblée annuelle du 25 juillet 2009 
3. Rapport du président 
4. Rapport financier 
5. Priorités 2010-2011 
6. Élection des membres du conseil d’administration 
7. Présentation de notre invité : M. Gaétan Morin, préfet de la MRC de Matawinie, fait le point 

sur le parc régional du Lac-Taureau 
8. Clôture de l’assemblée 

 
 
Procès-verbal de la 30 e assemblée générale annuelle 
de l’APLT 
 
1. Ouverture de l’assemblée, adoption de l’ordre du jour 
 
Après l’ouverture de l’assemblée et le mot de bienvenue du président de l’Association, Gilles 
Cartier, il est proposé de nommer Charles Prévost comme président de cette assemblée, ainsi 
que Daniel Tokatéloff comme secrétaire, et d’adopter l’ordre du jour qui a été distribué : pro-
position présentée par Daniel Richard, appuyée par Michel Dupuis et adoptée à l’unanimité. 

 
2. Adoption du procès-verbal de la 29e assemblée annuelle 

du 25 juillet 2009 
 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Bernard Cartier, appuyée par Linda Thériault. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
3. Rapport du président 
 
Le président de l’APLT, Gilles Cartier, souhaite la bienvenue à l’assemblée, à M. Gaétan Mo-
rin, préfet de la MRC de Matawinie, et à Mme Judith Godin, inspectrice de la Société de déve-
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loppement des parcs régionaux de Matawinie. Il fait ensuite une courte rétrospective des dos-
siers ayant mobilisé l’APLT au cours de l’année écoulée. 
 
Reboisement 
 

La journée de l’arbre 2010, mise sur pied par la Municipalité, a encore été un grand succès, 
grâce à l’enthousiasme de Francis Lacelle, inspecteur en environnement, qui l’a organisée. 
Des bénévoles de l’APLT et de l’APPF (Association des propriétaires de Pointe-Fine) y ont 
participé. 
 
Niveau du lac 
 

Le problème du niveau du lac est discuté cette année encore. Des niveaux trop bas, comme 
constatés récemment ce printemps, compromettent la pousse des arbustes et risquent de fa-
voriser les algues bleues. Le printemps 2010 a été très sec, mais les niveaux extrêmement 
bas (5 à 6 pieds trop bas en juin) paraissent exagérés. La gestion du barrage par Hydro-
Québec est peut-être à revoir et une nouvelle table de concertation pour rediscuter des ni-
veaux serait souhaitable. 
 
Qualité de l’eau 
 

En progrès. Des actions concrètes ont été constatées, comme les améliorations des fosses 
septiques et le reboisement. Cependant, il faut déplorer le retard dans les travaux prévus 
d’amélioration de l’usine de traitement des eaux usées du village. 
 
Parc régional 
 

La MRC a effectué un grand pas cette année en mettant en place le camping de la baie du Mi-
lieu. La gestion de ce nouveau camping a rencontré quelques résistances, mais, grâce au per-
sonnel de surveillance, on peut considérer que ce camping constitue une amélioration majeu-
re de cette zone du lac. 
 
Projet du mont Renelle 
 

L’association suit l’évolution de ce projet, tout en rappelant qu’elle ne s’opposerait pas à un 
projet qui satisferait les critères de développement durable. 
 
Plan de développement récréotouristique de la MRC 
 

- L’APLT remet en question ce plan, présenté en septembre 2009, qui semble négliger les 
villégiateurs et ne tenir compte que des utilisateurs de passage en voulant doubler le nom-
bre de visites au lac Taureau. L’APLT pense qu’il serait mieux de miser sur le parc régional 
qui deviendrait l’attrait principal, pourvu que la qualité de l’eau, la beauté des paysages et 
le bon ordre soient préservés. 

- Cependant, l’APLT prend bonne note que le plan de la MRC préconise aussi la protection 
de l’environnement et de la beauté des paysages. 
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- Dans ce contexte-là, l’APLT considère que des évènements comme le Poker Run ne ca-
drent pas avec ces orientations. À ce sujet, la nouvelle réglementation fédérale sur les 
bruits des bateaux, qui a provoqué son annulation cette année, est la bienvenue. 

- L’APLT renouvelle son intérêt à participer à une table de concertation sur les parcs régio-
naux de la MRC Matawinie. 

 
Réponse à une question sur le niveau du lac 
 

- Il est confirmé que c’est la Municipalité qui communique avec Hydro-Québec pour la ges-
tion des niveaux. Il est aussi mentionné que l’option de gestion des niveaux par Innergex 
ne se fera pas puisque le projet de centrale hydroélectrique au barrage est abandonné. 
Cependant, il est prévu que la MRC intervienne dorénavant dans la gestion des niveaux. 

 
Précisions sur certains dossiers suivis par l’APLT (apportées par Paul Ménard, vice-président de 
l’APLT)  
 

- L’APLT suit le dossier de l’usine de traitement des eaux usées du village, usine qui doit su-
bir des travaux d’améliorations pour l’enlèvement des phosphates. Ce projet a été arrêté en 
2009 pour cause de coûts trop élevés, mais devrait être relancé en 2010. 

 
- Accès au lac à la baie Dominique : par suite de l’intervention de l’APLT, la municipalité a 

effectué des travaux pour améliorer la plage et aménager un stationnement. 
 
- Niveaux du lac : il est mentionné que le barrage d’Hydro-Québec est commandé à distan-

ce, ce qui donne une possibilité de contrôle de niveau assez précis. Au printemps, un rem-
plissage rapide est souhaitable pour éviter le brassage des sédiments. Il parait souhaitable 
de réviser les cotes requises aux différentes périodes de l’année. 

 
- Programme RSV-Lacs du MDDEP : l’APLT y participe depuis trois ans par des prises de 

lecture de transparence de l’eau. Le MDDEP effectue une comparaison avec les autres 
lacs du Québec. Les résultats seront interprétés et diffusés après cinq ans. 

 
- Le projet Innergex de petite centrale au barrage Taureau est arrêté à cause de son man-

que de rentabilité, ce que l’APLT estime regrettable puisqu’on perd ainsi un bon moyen de 
contrôle des niveaux du lac. 

 
Adoption du rapport du président 
 

L’adoption du rapport est proposée par Robert Lafond, appuyée par Suzie Navert. Il est adop-
té à l’unanimité des membres présents. 

 
4. Rapport financier 
 
Le trésorier de l’Association, Charles Prévost, présente le rapport financier pour l’année écou-
lée. Les revenus ont été supérieurs aux dépenses, ce qui a procuré un surplus de caisse (voir
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le rapport à la fin du procès-verbal). Cette situation est due à plusieurs facteurs : diminution 
des dépenses pour le bulletin grâce à son impression en noir et blanc, renouvellements des 
membres, revenus supplémentaires grâce aux dons reçus à la suite d’appels faits dans le bul-
letin. Il est mentionné que les deux plus grosses dépenses de notre budget sont les bulletins 
et l’assurance responsabilité civile protégeant les membres du C.A. 
 
L’adoption du rapport financier est proposée par Michel Dupuis, appuyée par Daniel Richard. Il 
est adopté à l’unanimité. 
 
Des questions sont posées par des membres présents : 
 
- Pourquoi ne pas hausser la cotisation de 20 à 25$ ? 

Réponse du trésorier : Cela a été discuté par le C.A., mais il a été préféré garder la cotisa-
tion à 20$ et solliciter des dons. 
 

- Pourquoi encore imprimer le bulletin alors qu’il pourrait être diffusé sur le site web de 
l’association ? 
Réponse du trésorier : Ce point a aussi été longuement discuté au sein du C.A., mais il a 
été jugé qu’une version imprimée garantissait une lecture plus répandue du bulletin. 

 
5. Priorités 2010-2011 
 
Le secrétaire de l’Association, Daniel Tokatéloff, rappelle la liste des dossiers actifs et leurs 
responsables. 
 
Dossier 1  Qualité de l’eau – Algues bleues : Myriam Bélanger et Paul Ménard 
 
Dossier 2  Qualité de l’eau – Systèmes d’épuration (fosses septiques, usine de traitement des  

        eaux usées du village, stations de vidange des bateaux) : Paul Ménard 
 
Dossier 3  Réglementation municipale sur l’environnement : Gilles Cartier et Josée Parr 
 
Dossier 4  Sécurité nautique et réglementation associée : Direction 
 
Dossier 5  Reboisement : Daniel Tokatéloff et Paul Ménard 
 
Dossier 6  Plan directeur et parc régional du Lac-Taureau : Charles Prévost 
 
L’adoption de cette liste de priorités est proposée par Claire Pilon, appuyée par Carole Cartier. 
Elle est adoptée à l’unanimité. 
 
Comme chaque année, un appel aux membres est lancé pour qu’ils s’impliquent dans ces 
dossiers afin d’aider les responsables. 
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6. Élection des membres du conseil d’administration 
 
La liste des candidats avec leur présentation est distribuée aux membres présents. Chaque 
candidat se présente et est élu par acclamation. Il s’agit des personnes suivantes : 
 

Président :  Gilles Cartier 
Vice-président : Paul Ménard 
Trésorier :  Charles Prévost 
Secrétaire :  Daniel Tokatéloff 
Administrateurs : Michel d’Orsonnens, Myriam Bélanger, Brigitte Schroeder, Josée Parr (ab-

sente, mais ayant confirmé son acceptation). 
 
Un poste d’administrateur est à pourvoir. Il est proposé par Andrée Lemieux, appuyé par Su-
zie Navert, de confier ce poste à Claire Pilon. Celle-ci accepte et est aussi élue par acclama-
tion. 

 
7. Présentation de notre invité 
 
M. Gaétan Morin, préfet de la MRC de Matawinie, assisté de Mme Judith Godin, inspectrice 
de la Société de développement des parcs régionaux de Matawinie, et en présence de M. 
Jean-Pierre Bellerose, maire de Saint-Michel-des-Saints, fait le point sur le parc régional du 
Lac-Taureau. 
 
Résumé des points présentés : 
 
SDPRM 
 

- Il est rappelé que la Société de développement des parcs régionaux de Matawinie 
(SDPRM) surveille le développement de six parcs régionaux, dont quatre du domaine pu-
blic qu’elle gère elle-même, et deux qui sont sous la responsabilité de Municipalités. 

- Une étude sur le développement de ces parcs a été confiée à un consultant en 2009. Les 
résultats devraient être connus en septembre. 

 
Camping de la baie du Milieu 
 

- De nouveaux règlements ont été mis en vigueur cette année, après avoir averti les cam-
peurs l’année précédente. Il y a eu quelques contestations, et la SQ a même dû intervenir 
pour effectuer des expulsions. 

- La surveillance du camping est confiée à trois patrouilleurs, l’aspect sanitaire a été gran-
dement amélioré, et les campeurs se déclarent en général satisfaits. 

 
Camping de la baie du Poste 
 

- De nouveaux emplacements de camping sont en préparation, ainsi que des installations 
sanitaires (construction prévue en août). 
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Projet Innergex 
 

- En raison de l’abandon du projet de minicentrale par Innergex, des négociations sont en 
cours avec les Atikamekws de Manawan pour le relancer et en faire un projet communau-
taire. 

 
Territoires non organisés (TNO) 
 

- Du personnel a été embauché (un inspecteur résidant et une inspectrice). Pour toute plain-
te ou tout évènement à signaler sur les campings ou les TNO, on peut appeler ces inspec-
teurs au téléphone suivant : 450 834-5441. 

- Des installations de vidange pour bateaux seront mises en service en août de cet été (à 
Pointe-Fine et à la baie Dominique). 

 
Poker run 
 

- Annulé pour cet été 2010, en raison des exigences du comité de surveillance qui a imposé 
des conditions sur le bruit, la sécurité sur l’eau et les assurances. 

 
Sécurité nautique 
 

- Il est rappelé qu’un nouveau règlement fédéral oblige les bateaux à avoir leur échappe-
ment dirigé dans l’eau, et que la SQ est chargée de le faire respecter. 

- L’APLT insiste pour qu’une réglementation sur la vitesse des bateaux soit instaurée. Ce-
pendant, la MRC n’est pas en faveur, car la procédure serait longue à établir et coûteuse à 
appliquer. 

- Il est mentionné que la Municipalité aurait le droit de limiter le type de bateaux sur le lac 
(par exemple en fonction de la puissance du moteur), mais cela soulèverait des avis diver-
gents, en plus de créer un besoin en personnel supplémentaire pour appliquer ces règle-
ments. 

- Une réflexion importante sur ce sujet est en cours au sein de la Municipalité et de la MRC. 
- En attendant, l’APLT propose qu’un dépliant soit préparé et distribué lors des mises à l’eau 

des bateaux pour rappeler les règles d’éthique et les règlements en vigueur sur le lac. La 
MRC et la Municipalité sont favorables à cette action et envisagent de préparer un tel dé-
pliant. 

 
Qualité de l’eau 
 

- La municipalité continue cet été à faire des prélèvements sur le lac Taureau et le lac Char-
land. 

- Il n’y a pas eu d’alerte aux algues bleues cette année, malgré les chaleurs du début de 
l’été, et ceci est difficilement explicable. 

- La Municipalité a obtenu un rapport d’étude sur les installations septiques en place sur son 
territoire, rapport en cours de revue. 

- La Municipalité rappelle qu’elle n’a autorité que sur les installations résidentielles, alors que 
les installations d’édifices commerciaux dépendent du MDDEP. 
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Baux de villégiature 
 

- Les baux sur les terres publiques, ainsi que les prochains tirages au sort pour distribution, 
sont dorénavant gérés par la MRC qui recevra en contrepartie 50% des revenus (locations 
et tirages). 

- En ce qui concerne les terrains de Pointe-Fine, des négociations sont en cours afin de 
permettre leur rachat par les locataires actuels. 

 
Usine de traitement des eaux usées du village 
 

- Le maire de Saint-Michel-des-Saints déplore les termes « quantités excessives de phos-
phore » utilisés dans le mot du président du dernier bulletin de l’APLT. Il rappelle que 
l’usine de traitement, dans son état actuel, répond aux normes gouvernementales actuelles 
sur ces rejets. 

- Quant au projet d’amélioration, celui-ci est toujours prévu, mais il est retardé par l’attente 
de subventions. 

 
Projet du mont Renelle 
 

- La MRC considère que ce projet peut s’insérer dans le plan de développement récréotou-
ristique de la région. 

- La Municipalité a émis des réserves quant à ce que tout revenu d’exploitation soit réinvesti 
dans le projet et pour que tous les revenus de vente de terrains reviennent au parc régio-
nal. 

- De plus, comme pour tout projet sur le territoire, les Atikamekws doivent être impliqués. 
 
Conclusion sur l’avenir des projets de la MRC 
 

- La mise en place des campings organisés et réglementés reste une priorité. 
- Un comité sur le développement du parc régional du Lac-Taureau sera créé, comme dans 

tous les autres parcs régionaux. 
- Le Plan d’aménagement du parc sera révisé, et l’APLT devrait être consultée. 

 
8. Clôture de l’assemblée 
 
Après des remerciements chaleureux adressés aux invités par le président et les membres 
présents de l’APLT, la clôture de l’assemblée est proposée par Andrée Lemieux et adoptée à 
l’unanimité. La séance est levée à 12 h 10. 
 

Préparé le 17 novembre 2010 par Daniel Tokatéloff  
Secrétaire de l’APLT 
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Annexe 
Rapport financier au 30 avril 2009 et 2010 
___________________________________________________________________________ 

 

      Association pour la protection 
      du lac Taureau inc.  
 

      Rapport financier 
 
 2008-2009 

30 avril 2009  
2009-2010 

30 avril 2010  
   
Solde bancaire au début 1 181, 08 $ 2 176,22 $ 
   
Revenus   
Cotisation des membres 2 405,00 $ 1 720,00 $ 
Dons 505,00 $ 490,00 $ 
   Total des revenus 2 910,00  $ 2 210,00 $ 
   
Dépenses   
Affiliations 75,00 $ 30,00 $ 
Communications, promotion 277,34 $  
Bulletin, papeterie, copies, impressions 739,78 $ 1 021,73 $ 
Site web 191,72 $ 192,29 $ 
Réunions 35,22 $ 84,20 $ 
Assurances 466,00 $ 466,00 $ 
Boîte postale  143,02 $ 
Frais caisse  19,65 $ 
Registraire  32,00 $ 
Divers 129,80 $  
   Total des dépenses 1 914,86  $ 1 988,89 $ 
   
Excédent des revenus sur les dépenses 995,14 $ 221,11 $ 
   
Solde bancaire à la fin 2 176,22 $ 2 397,33 $ 
   
   

 Préparé par Charles Prévost  
Trésorier de l’APLT 
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Le promontoire de la baie 
Dominique est-il en danger  ? 
Par Paul Ménard 

 
Nature du problème 
 

Plusieurs adeptes du plein air et de la marche 
en forêt ont informé l’APLT de la construction 
d’un nouveau chemin et d’un déboisement ex-
cessif à proximité d’une des parties les plus pit-

toresques du sentier menant au promontoire de la baie Dominique. Ce chemin est le pro-
longement du développement de villégiature Sommets du Taureau. À la vue de la superfi-
cie déboisée (photo ci-contre et celle à la fin de l’article), il y a fort à parier que quelques 
résidences ou chalets y seront construits à courte échéance, tant le point de vue à cet en-
droit est exceptionnel. 
 

La construction du chemin d’accès fait aussi en sorte d’ouvrir la possibilité de voir circu-
ler bientôt des véhicules motorisés de type VTT dans le sentier pédestre. Cette activité 
sportive et la marche en forêt ne sont pas conciliables, et l’association se devait d’intervenir 
le plus rapidement possible pour sauver la vocation initiale du site. 

 
Actions menées par l’APLT et historique 

 
Dès qu’elle a pris connaissance du dossier, l’APLT a écrit à la Société de développe-

ment des parcs régionaux de la Matawinie. Il importait d’exprimer nos craintes de la perte 
d’un des attraits majeurs du parc régional et d’établir le plus rapidement possible si le tracé 
du sentier débordait sur les terres du domaine privé. 

 
Pour faire avancer le dossier, l’APLT a procédé à la vérification des titres de propriété 

du promoteur pour connaître la chronologie d’acquisition des lots par rapport à l’origine du 
projet de développement de la baie Dominique par le ministère de l’Énergie et des Res-
sources au début des années 1980. La construction du sentier pédestre faisait partie d’un 
ensemble d’infrastructures aménagées dans le but d’attirer les futurs propriétaires concer-
nés par le projet de lotissement. Une miniplage et une descente publique pour les embar-
cations de plaisance figuraient aussi parmi ces infrastructures. 

 
Au moment de la préparation par le ministère du tracé du sentier menant au promontoi-

re, le promoteur actuel ne possédait pas les terrains ou les lots voisins du sentier. Tous les 
lots touchés par le projet de lotissement ont été acquis par la compagnie forestière L. F. 
Beauséjour sur une période de 25 ans, dans le but de constituer une réserve de terres à 



��  12 ��  

P
hoto : S

. M
énard, autom

ne 2010 

bois. La baisse graduelle de la demande pour le bois d’œuvre au Québec et aux États-Unis 
a marqué la fin pour la compagnie forestière, cette dernière déclarant faillite en 2004. 

 
La construction des chemins destinés au transport du bois a mis en évidence les magni-

fiques sites panoramiques avec une vue superbe du lac Taureau. Cela a entraîné le rachat 
de la compagnie L.F. Beauséjour par les membres de la famille en prévision de 
l’exploitation des lots en terrains de villégiature. 

 
Réponse des gestionnaires du parc régional 

 
Les responsables du parc régional ont pris notre demande au sérieux et ont dépêché un 

représentant sur les lieux. À l’aide de cartes et d’un appareil de localisation de type GPS, il 
a été établi qu’une section de plus de 350 m du sentier se trouve située sur les terres du 
promoteur de terrains de villégiature à l’endroit le plus escarpé du sentier. Le déboisement 
intensif effectué par le promoteur ne peut donc être contesté. 

 
Le déplacement complet du sentier sur les terres du domaine public pose des difficultés 

à cause de l’escarpement et de l’important dénivelé du terrain à cet endroit. D’ailleurs, cette 
section du circuit panoramique comprend des escaliers dont la remise à neuf est récente. 
La construction de nouveaux escaliers est coûteuse. Une étude plus approfondie qui per-
mettra d’apporter des solutions sera réalisée durant la saison morte. 

 
Conclusion 

 
Au moment d’écrire ces lignes, aucune rencontre n’était prévue entre le promoteur et 

les gestionnaires du parc. 
 

La limitation de l’accès des véhicules motorisés au sentier menant au promontoire est 
une des priorités de l’APLT. L’association entend donc suivre ce dossier de près pour sau-
ver le sentier et le conserver le plus possible dans son état naturel, puisque les membres et 
leur famille apprécient le site. 

 
La fermeture du sentier est impensable, 

puisque ce site exceptionnel est unique à l’inté-
rieur du parc régional. Il offre une vue magnifi-
que du lac Taureau et il s’inscrit positivement 
dans les campagnes d’exercices de plein air 
pour maintenir une bonne forme physique. 

 
Il faut se rappeler que l’un des objectifs du 

parc est précisément de protéger les paysages 
naturels et les aménagements récréotouristiques 
existants. 
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Le point sur les stations de vidange 
pour les embarcations de plaisance    Par Paul Ménard 

 
 

Enfin réalisées ! 
 

Inspectées le 21 octobre dernier, il est maintenant entendu que des stations de 
vidange seront prêtes à accueillir les premières embarcations au début de l’été pro-
chain. Déjà deux sites pourront offrir ce service, soit les débarcadères de la baie 
Dominique et de Pointe-Fine. 

 
Rappelons que la mise en service de ces installations sanitaires fait suite à la pu-

blication par le MDDEP le 3 juillet 2008 du Règlement sur la protection des eaux 
contre les rejets des embarcations de plaisance*. Ce règlement offre un cadre géné-
ral pour les Municipalités désirant poursuivre les efforts d’amélioration de la qualité 
de l’eau de leurs lacs et cours d’eau. 

 
Notons également que ce sujet a été traité par l’APLT dans un article du Bulletin 

14, édition hiver 2008-2009. L’article expliquait les principales dispositions du règle-
ment provincial et encourageait les gestionnaires et les élus municipaux à doter leur 
territoire le plus rapidement possible d’installations de vidange. 

 
Les équipements requis et installés 

 
Le système de vidange comprend deux réservoirs de stockage des eaux usées, 

une valve de transfert entre les réservoirs, des conduits enfouis et des bornes aux 
fins de raccordement des embarcations à la pompe de vidange. Les bornes seront 
accessibles pour les embarcations accostées au débarcadère. À chaque installation, 
il y aura une pompe actionnée par un moteur à essence qui sera raccordée au be-
soin pour vidanger les réservoirs septiques des embarcations. À noter que le service 
de vidange sera offert gratuitement à ses débuts. 

 
La photo de la page suivante montre les réservoirs au moment de leur installation 

souterraine. La capacité des réservoirs est de plus de 5 000 litres chacun. Les deux 
réservoirs sont reliés par une conduite munie d’une valve. Les réservoirs pourront 
être remplis individuellement. Il n’y a pas d’élément épurateur dans le système, de 
sorte que des vidanges devront y être effectuées périodiquement. Il est aussi prévu 

                                                 
* c. Q-2, r. 36 
   Loi habilitante : Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) 
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que les stations pourront servir à d’autres véhicules tels que roulottes, véhicules ré-
créatifs motorisés. 

 

Recommandations 
 

Le choix des débarcadères de la baie 
Dominique et de Pointe-Fine est judi-
cieux; il atteint deux pôles importants de 
résidents et de villégiateurs. De plus, il 
permettra aux gestionnaires du parc de 
se familiariser avec ces installations. 

 
Le degré d’utilisation des stations 

confirmera le besoin d’ajout de stations 
additionnelles aux autres descentes pu-

bliques, aux marinas et campings riverains, ainsi qu’aux commerces munis de quais 
publics ou privés. 

 
La prochaine étape consistera à contrôler la présence de réservoirs septiques 

dans les embarcations munies de lavabo et de cabinet d’aisance, en d’autres ter-
mes, équipées pour passer plusieurs heures voire plusieurs jours sur l’eau. 

 
Enfin, pour accompagner ces efforts de protection de l’environnement, nous re-

commandons la préparation d’un guide d’utilisateur ou de rafraichir le livret existant 
des règles d’éthique déjà émis par la MRC. Nous suggérons que ce guide soit remis 
à tous les utilisateurs d’embarcations de plaisance au moment de l’enregistrement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Conseil d’administration 
2010-2011    Direction    Administrateurs 
 

     Président : Gilles Cartier  Myriam Bélanger 
     Vice-président : Paul Ménard Michel d’Orsonnens 
     Secrétaire : Daniel Tokatéloff Josée Parr 
     Trésorier : Charles Prévost  Claire Pilon 

              Brigitte Schroeder 
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Usine de traitement des eaux usées 
 

La Municipalité va de l’avant pour l’élimination 
des phosphates        Par Paul Ménard 

 

 
Un système de traitement du phosphore rejeté dans les eaux usées traitées par 

l’usine du village devait entrer en fonction en 2010. Le projet a dû être retardé parce 
que les soumissions dépassaient de beaucoup les estimations et le budget prévu. Cela 
a entraîné un retard important. Toutefois, durant cette période, la Municipalité a procédé 
à une révision des plans et devis avec la firme d’ingénieurs-conseils Teknika HBA inc., 
et le projet a été soumis à nouveau à l’approbation du ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour une réalisation probable en 
2011. 
 

Il faut se rappeler que l’usine d’épuration 
a pour fonction principale d’éliminer les bac-
téries coliformes présentes dans les eaux 
usées des résidences raccordées au réseau 
municipal d’égouts. Par contre, le traitement 
du phosphore n’est pas assuré complète-
ment dans le processus actuel d’épuration 
par les étangs aérés (photo ci-contre). C’est 
pourquoi un système complémentaire, dé-
crit plus en détail dans les Bulletin 14 et 15 
de l’APLT, doit être ajouté. 
 

Sans traitement des phosphates, les 
eaux usées rejetées dans la rivière Matawin sont conformes, à l’exception de quelques 
périodes en 2009, aux critères exigés par le MDDEP, mais elles se situent encore loin 
du taux de rejet idéal de 1,0 mg/l* à mesurer directement à la sortie du système 
d’épuration. Les relevés périodiques analysés par la firme Certilab confirment des va-
leurs généralement inférieures à ce taux, mais il faut comprendre que les prises 
d’échantillons se font dans la rivière en aval de l’usine de traitement, donc après une 
certaine dilution. 
 

La nécessité de mieux traiter les eaux usées est plus grande dans une municipalité 
comme Saint-Michel-des-Saints à cause de la situation géographique des rejets dans la ri-
vière Matawin, l’un des principaux affluents du lac Taureau. Des infrastructures importantes 
telles que motels, marinas, résidences et le camping municipal se trouvent dans 

                                                 
* Étude de faisabilité de la déphosphatation des eaux usées. Rapport SMSM-011, Teknika HBA inc., juillet 2008. 
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un périmètre relativement petit de la décharge de la rivière dans le lac. L’apparition 
d’algues bleu vert dans le secteur pourrait être néfaste pour l’attrait que suscite présen-
tement le lac Taureau. 

 
 Aussi, il ne faut pas négliger les apports en phosphate par ruissellement que déver-
sent les propriétés riveraines et le golf municipal situés en amont sur la rivière. Ils n’ont 
pas été quantifiés dans les études de Teknika HBA, mais ils ne sont certainement pas 
négligeables. Il faut espérer qu’on trouve des substituts aux engrais actuels et que ceux 
contenant des phosphates soient éliminés complètement à court terme. 

 

 
Niveau du lac 
 

Une réponse inattendue d’Hydro-Québec 
Par Daniel Tokatéloff 
 

Dans notre bulletin de l’été dernier, nous avions déploré le fait que les niveaux du lac 
Taureau avaient été désespérément bas au cours du printemps et même en début 
d’été, et nous avions critiqué quelque peu la gestion des niveaux par Hydro-Québec. 

 
Quelle ne fut pas notre surprise de recevoir, en septembre, une lettre d’Hydro-

Québec (région des Laurentides) nous expliquant en détail, chiffres à l’appui, que les 
faibles apports pluviométriques de l’hiver et du printemps étaient l’explication des ni-
veaux très bas constatés cette année ! 

 
Cette réponse nous procure une certaine satisfaction dans le sens qu’Hydro-Québec 

déclare vouloir respecter les ententes avec la Municipalité sur la gestion des niveaux 
pendant l’été ! Cela étant, nous continuons tout de même à penser qu’une révision à la 
hausse des niveaux cibles serait souhaitable afin de contrer le réchauffement de l’eau, 
un facteur important dans la prolifération des algues bleues. 

 
Nous apprécions non seulement que la société d’État se soucie de nos doléances au 

point de nous envoyer une réponse détaillée, mais aussi que certains de ses responsa-
bles semblent lire avec attention les bulletins de l’APLT ! 

 
 

 

Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Direction régionale de Lanaudière  
 
 

 

100, boul. Industriel 
Repentigny (Québec)  J6A 4X6 
 

Téléphone : 450 654-4355 ou 1 866 694-5454 
  (24 h sur 24 et 7 jours sur 7) 
Site web : www.mddep.gouv.qc.ca 
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Loi sur la qualité de l’environnement 
 

Plus de pouvoirs aux inspecteurs  ?          Par Charles Prévost 

 
 Dans notre dernier bulletin, nous avons fait état de modifications à la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Malheureusement, il ne s'agissait que d'un projet de loi présenté à l'Assem-
blée nationale par la ministre de l'Environnement de l'époque, Lyne Beauchamp. Immédiate-
ment après, elle a été remplacée par le ministre Pierre Arcand. 
 
 Depuis, on est sans nouvelles de ce projet de loi qui prévoyait donner plus de pouvoirs aux 
280 inspecteurs de l'environnement en leur donnant la possibilité d'émettre des constats d'in-
fraction. De plus, les dirigeants d'entreprises reconnus coupables pouvaient se voir imposer la 
sanction maximale de 2 millions de dollars, soit 80 fois plus qu'à l'heure actuelle, et éventuel-
lement une peine de prison de 5 ans ! 
 
 Est-ce un recul du gouvernement Charest ? Il faut donner du temps au nouveau ministre, 
mais on le jugera à ses actions ou à son inaction ! 

 

 
Des contes de Gilles Rivest publiés 
Par Daniel Tokatéloff 
 
 Les lecteurs du Bulletin de l’APLT ont su apprécier, au cours des années, la  Petite capsule 
d’histoire… à suivre… qui concluait nos textes parfois secs et ardus en y apportant un élément 
historique et même un brin de fantaisie. Ces capsules, écrites gracieusement par Gilles Ri-
vest, professeur à l’école secondaire de Saint-Michel-des-Saints et historien passionné de sa 
région, relataient des histoires illustrant la vie dure de ceux qui nous ont précédés aux siècles 
derniers dans la région de « Mantawa », et parfois même prenaient l’allure de contes pleins de 
poésie ou de mélancolie. 
 
 Et bien, le talent de conteur de Gilles Rivest vient d’être mis en lumière puisque plusieurs 
de ses contes ont été sélectionnés par un éditeur (Victor-Lévy Beaulieu) pour figurer dans le 
livre Contes, légendes et récits de Lanaudière écrit par Réjean Olivier*. Cet évènement a 
d’ailleurs fait l’objet d’un article dans La Revue de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie (décembre 2010). C’est donc toute une reconnaissance de son talent que Gilles ob-
tient ainsi ! 
 

                                                 
* Éditions Trois-Pistoles. Collection Contes, légendes et récits du Québec et d’ailleurs. ISBN : 987-2-89583-230-0 
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 Par ailleurs, il semblerait que la notoriété de Gilles ait même franchi l’Atlantique puisque 
l’un de ses textes, tiré de l’une de ses capsules historiques, serait en voie d’être publié dans 
un manuel scolaire d’enseignement du français en Allemagne. 
 
 L’APLT est fière d’avoir pu bénéficier de la collaboration de Gilles dans la rédaction de plu-
sieurs de ses bulletins au cours des dernières années, et notre conseil d’administration lui 
adresse ses félicitations, ainsi que ses encouragements pour beaucoup d’autres contes à ve-
nir. 
 
 À noter que tous les textes de Gilles Rivest publiés dans les bulletins de l’APLT peuvent 
être consultés en ligne sur le site de l’association www.aplt.org. 

 

 
Soutien au Centre québécois du droit de 
l’environnement         Par Brigitte Schroeder 

 
 Fondé il y a plus de vingt ans, le Centre québécois du droit de l’environnement (CQDE) 
s’est donné pour mission de promouvoir les outils juridiques et les pratiques environnementa-
les responsables. Il plaide devant les tribunaux, dépose des mémoires devant les commis-
sions parlementaires relatives à des thèmes environnementaux et aide, dans la mesure de 
ses moyens, et en les informant sur les aspects juridiques de leurs activités, les groupes de 
citoyens qui luttent pour la préservation et l’amélioration de la qualité de notre environnement. 
 
 Le CQDE est le seul organisme sans but lucratif québécois offrant une expertise indépen-
dante, non partisane, en matière de droit de l’environnement. Malheureusement, la suppres-
sion de toute subvention gouvernementale a obligé le Centre à fermer sa permanence et inter-
rompre son service de soutien et de conseil juridique. Il se propose cependant d’ouvrir le plus 
rapidement possible un bureau doté d’une permanence pour offrir gratuitement des conseils 
juridiques aux citoyens et pour instaurer une « ligne verte » téléphonique d’information envi-
ronnementale. 
 
 Nos membres se souviendront avec gratitude de l’aide que maître Jean-François Girard du 
CQDE nous a fournie pour résoudre des problèmes qui avaient culminé lors de l’assemblée 
générale annuelle de 2006. Cela nous aura permis de reconnaître l’importance de cet orga-
nisme. 
 
 Plusieurs membres de l’APLT ont adhéré au CQDE à titre individuel. Nous vous invitons à 
en faire autant. Vous trouverez la formule d’adhésion/don du centre à la page qui suit. 
 
 Pour en apprendre davantage sur le CQDE, consultez le site web www.cqde.org.

��  16 ��  un périmètre relativement petit de la décharge de la rivière dans le lac. L’apparition un 
Formule en format PDF téléchargée depuis le site web de l’organisme. Formule en format PDF téléchargée depuis le site web de l’organisme. 
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Messages de la direction 
 
 
C’est le moment de renouveler votre adhésion ! 
 

Nous vous invitons, membres actuels et anciens, à renouveler votre adhésion à 
l’association pour l’année 2011. 

 
Faites-nous parvenir la formule de renouvellement (page suivante) et votre coti-
sation (chèque de 20 $ à l’ordre de APLT inc.) à l’adresse suivante : 

 
APLT 
C.P. 1951 
Saint-Michel-des-Saints (Québec)  J0K 3B0 

 
Nous comptons sur vous et vous remercions à l’avance ! 

 

Pourquoi ne pas joindre un don à votre cotisation ?! 
 

Nous avons été agréablement surpris de votre générosité à la suite des précé-
dents appels aux dons. Aussi, tenons-nous à vous en remercier. 

 
Outre le fait que ces dons ont aidé à renflouer la caisse de l’association, ils ont 
également été perçus comme un signe de satisfaction à l’égard de ses actions. 

 
Si vous voulez continuer à encourager les activités de l’association, pourquoi ne 
pas joindre un don à votre cotisation ?! 

 

Plus de membres, plus de poids ! 
 

Nous sollicitons votre concours afin que chacun fournisse un effort pour faire 
connaître l’association à ses voisins et particulièrement aux nouveaux résidents 
qui ont choisi le lac Taureau pour y bâtir leur chalet de rêve ! 

 
Avec votre aide, l’APLT sera plus forte et représentative. Il y va de nos intérêts et 
de ceux des générations à venir ! 

 
 
Le conseil d’administration est heureux de souhaiter la bienvenue au sein de ses administra-
teurs à madame Claire Pilon. Membre de l’APLT depuis plusieurs années, madame Pilon 
connaît bien la mission et les valeurs préconisées par l’association. Nous la remercions d’avoir 
répondu à notre sollicitation pour que des membres participent activement à la protection du 
lac et espérons que son engagement concret lui procurera du contentement. 

 

�
�

 
Conformément au règlement 1 qui a été adopté à l’unanimité lors de l’assemblée générale annuelle de l’APLT du 7 octobre 2006, toute 
personne qui désire devenir membre de l’APLT, et qui n’a pas déjà été membre dans les cinq années précédentes, doit remplir la pré-
sente demande d’adhésion. Les demandes sont examinées par le conseil d’administration de l’APLT et une réponse est fournie au 
demandeur dans les meilleurs délais. 
 
La demande d’adhésion ou de renouvellement doit être accompagnée d’un paiement de 20 $ qui constitue, dans le cas d’une deman-
de d’adhésion, le paiement de la 1re cotisation annuelle. 
 

 
Prénom et nom      Courriel 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 

 
Adresse principale de correspondance  Téléphone 
 

……………………….………………………..…….……….… ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... Cellulaire 

 

………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... 

 
Adresse à Saint-Michel-des-Saints   Téléphone 
 

………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

1. Expliquez brièvement ce qui motive votre adhésion à l’APLT. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………..……………….. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………….…….……….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 
 

2. Fournissez les renseignements demandés sur votre parrain. 
Le parrain doit être un membre en règle de l’APLT depuis au moins deux ans. 

 
Prénom et nom      Téléphone 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 

 
 

Votre signature      Date de la demande 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 

Demande de renouvellement    Cochez  ��� �  
Ancien membre dans les cinq dernières années. 
 

 

Demande d’adhésion      Cochez  ��� �  

��������������������    Association pour la protection du lac Taureau 
 

        Formule de demande de renouvellement ou d’a dhésion 
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Petite capsule 
d’histoire… 

à suivre… 
 

par Gilles Rivest 
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COLLABORATEURS 
Gilles Cartier 
Paul Ménard 

Charles Prévost 
Gilles Rivest 

Brigitte Schroeder 
Daniel Tokatéloff 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

DIFFUSION            Ginette Vallières 
MISE EN PAGE           Ginette Vallières 
PHOTOGRAPHIES DES 

  PAGES DE COURVERTURE  Élizabeth Ravaz 
WEBMESTRE             Charles Prévost 
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(APLT) 
 
 
 

Fondée en 1981 
 
 
 

APLT 
C.P. 1951 

Saint-Michel-des-Saints (Québec) 
J0K 3B0  

 

Adresse électronique 
info@aplt.org 

 

Boîte vocale 
514 875-1538, poste 444  

 

Site web 
www.aplt.org 
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Nature Québec  /  UQCN 
870, av. De Salaberry, bureau 207 

Québec (Québec) G1R 2T9  
������� 450 648-2104���������� 450 648-0991�

www.naturequebec.org 
conservons@naturequebec.org 


